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Regeste

Nullité de la poursuite. | Rejet de la plainte lorsque le débiteur n‘a pas agi en son temps
devant le Tribunal cantonal des assurances sociales pour soumettre ses griefs; la
Commission n'a pas pour mission d'ouvrir de facto une nouvelle voie de droit pour
examiner le fond de la créance. | LP.22

Erwagungen

E.05

xXxX13 W, 07 xxxx37 P et 07 xxxx38 C. Siégeant : M. Philippe GUNTZ, président ; Mme
Florence CASTELLA, et M. Christian CHAVAZ, juges assesseur(e)s. Au nom de la
Commission de surveillance : Paulette DORMAN Philippe GUNTZ Greffiére : Président :
La présente décision est communiquée par courrier A al’ Office concerné et par courrier
recommandé aux autres parties par la greffiere le
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